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Compte rendu de l’Assemblée Générale de l’Association 

Départementale Sécheresse 86  du mardi 30 novembre 2021 

 

 

L’assemblée générale de l’association sécheresse s’est tenue le mardi 30 novembre 2021 à 

Fontaine Le Comte et a réuni environ 40 personnes. 

 

Mr MARNAY remercie toutes les personnes présentes malgré la crise sanitaire. Il rappelle 

que l’année passée l’assemblée générale n’a pas eu lieu du fait de la Covid 19. 

 

Tout d’abord, un hommage est rendu à Mr ROGARI Amédée qui nous a quitté en 2019, 

l’assemblée observe 1 minute de silence après la lecture du texte d’hommage par Mr Gendarme.  

 

 

In memoriam Amédée ROGARI 
L'Association Départementale Sécheresse de la Vienne est orpheline, nous 

avons perdu le pilier, la clé de voûte, l'arc boutant et le mentor de 

l'association.  

En 2003 à la suite de la problématique sécheresse qui sévissait sur la 

Vienne et particulièrement sur la région de Fontaine-le-Comte, quelques 

personnes de bonne volonté, chacun avec leurs compétences et leurs 

motivations ont créé ADS 86.   

Il est vrai qu’à cette époque ni les administrations communales, ni les 

assureurs, ni les experts n’avaient une grande expérience en matière des 

phénomènes de retrait-gonflement des argiles.    

Amédée tu as été dès le premier jour, en tant qu’expert conseil, disponible 

pour tous les sinistrés afin de les aider à comprendre ce qui arrivait à leur 

maison et de défendre leurs intérêts auprès des experts des compagnies d’assurance.  Si besoin tu démontrais le bien 

fondé de tes raisonnements aux experts de compagnie afin qu’ils puissent mobiliser les garanties Catastrophe Naturelle 

Sécheresse.  

Depuis 2003 tu as participé à des centaines d’expertises, que tu voulais contradictoires.  Tous ces sinistrés que tu as, 

bénévolement, aidés te doivent une fière chandelle, et ils ne manquent jamais de le faire savoir.   

Tous les experts, sans exception, t'appréciaient à ta juste valeur. Ils viennent de perdre un grand homme, un homme de 

caractère, un homme de conviction, un homme qui écoutait et savait se faire entendre, un homme de savoir. Travailler en 

face à face avec toi était intellectuellement enrichissant et tu faisais toujours preuve d’une grande empathie envers les 

sinistrés. Tu étais toujours d'une grande écoute lors des échanges techniques, et cela nous motivait pour être nous-mêmes 

chaque jour meilleurs.  

Nous garderons de toi le souvenir d'un homme exceptionnel, de ton humour, de tes colères face aux injustices, et de ton 

humilité.  Rare sont ceux qui parviendront à t’égaler. 
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À 20h15, Mr MARNAY déclare ouverte la 16ème assemblée générale de l’association 

Départementale Sécheresse. Mr GENDARME, expert conseil, accepte d’être notre président de 

séance, en présence des membres du conseil d’administration.  Me CARRE, notre avocat conseil, 

est excusé pour raisons personnelles. 

Mr MARNAY remercie les élus ou représentants présents.  De nombreux maires retenus 

par ailleurs ont demandé à être excusés, il en est de même pour de nombreux adhérents. 

Mr MARNAY, remercie la municipalité de Fontaine Le Comte, représentée par Mme 

LAROCHE, responsable des associations, pour la mise à disposition des salles pour nos 

permanences et réunions. Merci également aux secrétaires de la mairie pour leur accueil et 

disponibilité pour transmettre les informations. 

 

Ordre du jour de la 16ème Assemblée Générale d’ADS 86 

- Mot d’introduction 

- Rapport d’activité 2020/2021  

- Rapport financier 2020/2021 

- Approbation du rapport d’activité et des comptes de l’exercice 

- Appel à bénévoles 

- Élection du conseil d’administration 

- Intervention de notre expert conseil Edmond GENDARME 

- Questions diverses 

 

1 – Rapport d’activité présenté par Mr MARNAY 

 L’association compte à ce jour 188 adhérents. 

 Notre expert conseil Mr Gendarme a réalisé 96 expertises et parcouru 5274 kms. 

 Au cours de la période 2020/2021, 14 permanences ont été assurées à la mairie de 

Fontaine Le Comte, malgré 2 périodes de confinement en octobre et décembre 2020 puis en avril 

et mai 2021. Pendant ces permanences, 48 contacts et 40 appels téléphoniques ont été réalisés. 

Rappel : les permanences ont lieu les 2ème et 4ème mercredi de chaque mois de 14 h à 16h30 (sauf 

mois d’août et période de Noël). 

 Depuis la création de l’association, 1820 expertises ont été effectuées par nos experts. 

 Les membres de l’association sont à votre écoute pour vous rassurer et vous guider dans 

les démarches mais en aucun cas ils ne peuvent se substituer aux sinistrés. L’expert vous 

accompagne à votre demande pour vous conseiller (lors des permanences) et participer à 

l’expertise contradictoire, lors des visites d’experts d’assurances.  

En cas de litige, notre avocat, Maître CARRE François, est à votre disposition. 

 

 



 
 
 

 3  
   

Pour nous contacter : 

- par courrier adressé à ADS 86 Mairie de Fontaine Le Comte 

- par courriel : associationsecheresse86@gmail.86 ou contact@ads86.org 

- par téléphone pendant les permanences au 06 95 34 27 69 

- notre site : ads86.org (nombreuses informations et documentations consultables) 

 

- Vote : le rapport d’activité est adopté à l’unanimité 

 

2 – Rapport financier présenté par Mme METOIS Colette  

Position des comptes au 30/09/2021 

Compte chèques = 4 051,32   Livret A = 10 692,93  TOTAL = 14 744,25 

 

 

- Vote : le rapport financier est adopté à l’unanimité 

 

- Le montant de la cotisation annuelle 10 € est inchangé. 

mailto:associationsecheresse86@gmail.86
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3 – APPEL A BENEVOLES  
 

- Pour le secrétariat 

- Pour la participation aux permanences et autres activités de l’association 

 

4 – Élection du Conseil d’administration 

Le conseil d’administration est composé de 8 membres. La moitié est renouvelable chaque année. 

Les membres sortants sont :  

- Mme POUPIN Corinne qui souhaite se représenter 

- Mr IMBERT Eric se représente également 

- Mr LASNIER Bruno qui ne souhaite pas se représenter  

- Mme ROUSSET Françoise a cessé de nous aider en cours d’année pour raisons personnelles 

Deux postes sont à pourvoir. 

- Mme GUIONNET Séverine se présente 

Sa candidature est adoptée à l’unanimité. 

 

 

5 – Intervention de Mr GENDARME Edmond, expert conseil 

 

Mr GENDARME nous présente une analyse des phénomènes portant reconnaissance 

de l’état de catastrophe naturelle sécheresse. 
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Après avoir présenté l’analyse des phénomènes de sècheresse ainsi que les 

conséquences sur le bâti, Mr Gendarme rappelle l’importance de l’étude 

géotechnique (analyse de sol). 
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Il procède alors à un rappel des précautions à prendre lors de la construction : 

 

 

Mr GENDARME nous présente ensuite les différentes médications : 

- Consolidation des fondations par forage de micropieux (voir en annexe) 

- Confortement fondations par injection de résine expansive en profondeur 

(voir en annexe) 

- Réparation des fissures, pose de géomembrane avec drains (voir ci-dessous) 
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Pour finir Mr GENDARME nous rappelle que les sinistrés doivent déclarer auprès de la mairie avant 

le 20 décembre de chaque année, les désordres sur leur habitation, par simple lettre (modèle sur 

notre site) sans préciser de date d’apparition des fissures. 

Les mairies sont tenues de transmettre le nombre de dossiers à la Préfecture (même s’il n’y a 

qu’un seul dossier).  

 

 

6 – QUESTIONS DIVERSES 

À la suite de cette présentation, notre assemblée se termine par un échange afin de préciser plus 

personnellement tous les sujets abordés. 

 

Clôture de la séance à 22h30. 

 

 

 

 

DOCUMENTS EN ANNEXE : 

- Habitations ayant fait l’objet d’une visite d’expertise par ADS 

- Carte de la Vienne : retrait gonflement des argiles  

- Géorisques 

- Phénomènes de sècheresse  

- Médication : micropieux et résine 

- Modèle de déclaration de la mairie en préfecture 

- Modèle de chiffrage par un expert et d’indemnisation par l’assureur 
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25%

1. TRAVAUX EXTERIEURS:    

Selon devis No SR2105437 de l'entreprise M ESSENT    

1ère Phase: réparation des f issures:    

Préparation, installation chantier: 269.50 €         269.50 €         

Façade Avant: 1 233.04 €      20% 246.61 €          986.43 €             246.61 €         

Pignon droit: 1 223.76 €      20% 244.75 €          979.01 €             244.75 €         

Façade arrière: 1 189.96 €      20% 237.99 €          951.97 €             237.99 €         

Sous-sol: mur cave: 674.81 €         25% 168.70 €          506.11 €             168.70 €         

   

2ème Phase: remise en état définitive façades    

Préparation, installation chantier: 847.00 €         847.00 €         

Façade Avant: 3 160.63 €      20% 632.13 €          2 528.50 €          632.13 €         

Pignon droit:: 4 055.11 €      20% 811.02 €          3 244.09 €          811.02 €         

Façade arrière: 2 697.27 €      20% 539.45 €          2 157.82 €          539.45 €         

     15 351.08 € TOTAUX HT          11 353.92 €        3 997.16 € 

TVA 10%            1 135.39 €           399.72 € 

TOTAUX TTC          12 489.32 €        4 396.87 € 

FRANCHISE            1 520.00 € 

TOTAUX TTC          10 969.32 €        4 396.87 € 

INDEMNITÉ TTC                                    15 366.19 € 

VÉTUSTÉ DÉDUITE 

PAYABLE 

IM M ÉDIAYEM ENT

PAYABLE SUR 

JUSTIFICATIFS 

(PART VÉTUSTÉ 

GARANTIE)

VÉTUSTÉDÉSIGNATION VALEUR à NEUF

% M ontant

 

 

 

 

 


